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CANTON DE HAVELOCK

Amendement Contenu Entré en vigueur

251-5 Réduction de la zone Af-107 au profit de la nouvelle zone Af-107-1 10/03/2011
251-5 Réduction de la zone Af-108 au profit des nouvelles zone Af-108-1 10/03/2011

et Af-108-2

Cartographie: Alek Gariépy
Réalisation: MRC du Haut-Saint-Laurent, septembre 2004
Mise à jour: MRC du Haut-Saint-Laurent, novembre 2018
Sources: BDTQ 1/ 20 000 1993

Fichier de compilation cadastrales 1/20 000 1977

Ce plan de zonage fait partie intégrante du règlement de zonage  251
Entré en vigueur le 8 novembre 2004
Authentifié par:

maire Jeannine Giroux-Lavallée Secrétaire-Trésorière Linda Logan

Gestion des odeurs en territoire agricole

Zonage des productions dans un rayon de 450m, 900m et 1 125m
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